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ASSEMBLEE NATIONALE
----------------------------------

LOI n° 99-027
autorisant la ratification de la Convention n° 97 

concernant les travailleurs migrants, O.I.T., 
révisée en 1949, 32ème session. 

EXPOSE DES MOTIFS

En adoptant la Convention n° 97 et la Recommandation n° 86 en 1949, 
l'Organisation Internationale du Travail vise à lutter contre (i) l'exploitation des 
migrants (ii) la propagande trompeuse (iii) le mauvais état sanitaire des 
migrants (iv) la discrimination dans les conditions de travail (v) l'expulsion 
« abusive » des migrants (vi) l'impossibilité pour les migrants de rapatrier leurs 
économies.

L'intégration des dispositions de la Convention dans le droit interne 
malgache garantira la protection des travailleurs migrants par la réglementation 
du recrutement, de l'introduction et du placement des travailleurs migrants, de 
la mise à leur disposition d'informations précises sur les migrations, des 
conditions minima dont devraient bénéficier les migrants, en cours de voyage et 
à leur arrivée...

Tel est l'objet de la présente loi.



REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA
Tanindrazana - Fahafahana - Fandrosoana

ASSEMBLEE NATIONALE
----------------------------

LOI n° 99-027
autorisant la ratification de la Convention n° 97 

concernant les travailleurs migrants, O.I.T., 
révisée en 1949, 32ème session.

L'Assemblée Nationale a adopté en sa séance du  07 décembre 1999 la loi 
dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratification de la Convention n° 97 et 
ses annexes I et II concernant les travailleurs migrants adoptée par 
l'Organisation Internationale du Travail à sa trente deuxième session, 1949.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 
République.

     Elle sera exécutée comme loi de l'Etat.

Antananarivo, le  07 décembre 1999.

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE,

LE SECRETAIRE,

ANDRIANARISOA Ange Christophe Félix
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REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA
Tanindrazana - Fahafahana - Fandrosoana

ASSEMBLEE NATIONALE
--------------------------------

RESOLUTION N° 02-99/R
portant déclaration annexée à la Loi n° 99-027 autorisant la ratification

de la Convention n° 97 concernant les Travailleurs migrants ;
OIT révisée en 1949, - 32ème session.

EXPOSE DES MOTIFS

La République de Madagascar étant membre à part entière de l'Organisation 
Internationale du Travail, elle a le droit et le devoir de suivre avec une attention 
particulière les conditions d'application de toute convention internationale 
concernant les travailleurs quels que soient leur pays d'origine et leur lieu de 
travail respectifs.

Tel est l'objet de la présente Résolution.
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REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA
Tanindrazana - Fahafahana - Fandrosoana

ASSEMBLEE NATIONALE
--------------------------------

RESOLUTION N°02-99/R
portant déclaration annexée à la Loi n° 99-027 autorisant la ratification

de la Convention n°97 concernant les Travailleurs migrants ;
OIT révisée en 1949, -32ème session.

L'Assemblée Nationale,

Consciente de l'initiative des Nations Unies en matière de protection des Droits 
de l'Homme à travers la Déclaration universelle du 10 Décembre 1948 ;

Considérant les mesures particulières établies par de nombreuses conventions 
initiées par l'Oganisation Internationale du Travail dont la République de 
Madagascar est membre à part entière ;

Soucieuse toutefois de l'application inégalitaire de certaines dispositions de 
protection des travailleurs en général, et des travailleurs migrants en particulier   
dans certains pays membres de ladite Organisation ; 

Déclare :

Conformément à l'article 14.1 de la Convention n° 97 concernant les 
Travailleurs migrants ; OIT révisée en 1949, 32 ème session, la ratification de 
ladite Convention est autorisée à l'exclusion de son annexe  III.

Antananarivo, le 7 décembre 1999

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE 
NATIONALE,

LE SECRETAIRE,
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ANDRIANARISOA Ange Christophe 
Félix
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CONVENTION N° 97

Convention concernant les travailleurs migrants
(révisée en 1949) 

 - PREAMBULE -

La Conférence générale de l'Organisation Internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau International du 
Travail, et s'y étant réunie le 8 juin 1949, en sa trente-deuxième session.

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la révision de la 
convention sur les travailleurs migrants, 1939, adoptée par la Conférence à sa 
vingt-cinquième session, question qui est comprise dans les onzième point à 
l'ordre du jour de la session ;

Considérant que ces propositions doivent prendre la forme d'une convention 
internationale, adopte, ce premier jour de juillet mille neuf cent quarante-neuf, 
la convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur les travailleurs 
migrants (révisée), 1949.

- TEXTE -

Article 1

Tout Membre de l'Organisation Internationale du Travail pour lequel la 
présente convention est en vigueur s'engage à mettre à la disposition du Bureau 
International du Travail et de tout autre Membre, à leur demande :

des informations sur la politique et la législation nationales relatives à a) 
l'émigration et à l'immigration ;

des informations sur les dispositions particulières concernant le mouvement b) 
des travailleurs migrants et leurs conditions de travail et de vie ;

des informations concernant les accords généraux et les arrangements c) 
particuliers en ces matières conclus par le Membre en question.

Article 2

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s'engage à 
avoir, ou à s'assurer qu'il existe, un service gratuit approprié chargé d'aider les 
travailleurs migrants et notamment de leur fournir des informations exactes.
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Article 3

1.- Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s'engage, 
dans la mesure où la législation nationale le permet, à prendre toutes 
mesures appropriées contre la propagande trompeuse concernant 
l'émigration et l'immigration.

2.- A cette fin, il collaborera, s'il est utile, avec les autres Membres intéressés.

Article 4

Dans les cas appropriés, des mesures doivent être prises par chaque Membre, 
dans les limites  de sa compétence, en vue de faciliter le départ, le voyage et 
l'accueil des travailleurs migrants.

Article 5

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s'engage à 
prévoir, dans les limites de sa compétence, des services médicaux appropriés 
chargés de :

s'assurer, si nécessaire, tant au moment du départ que de l'arrivée, de l'état de a) 
santé satisfaisant des travailleurs migrants et des Membres de leur famille 
autorisés à les accompagner ou à les rejoindre ;
veiller à ce que les travailleurs migrants et les membres de leur famille b) 
bénéficient  d'une protection médicale suffisante et de bonnes conditions 
d'hygiène au moment de leur départ, pendant le voyage et à leur arrivée au 
pays de destination.

Article 6

1.- Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s'engage à 
appliquer, sans discrimination de nationalité, de race, de religion  ni de sexe, 
aux immigrants qui se trouvent légalement dans les limites de son territoire, un 
traitement qui ne soit pas moins favorable que celui qu'il applique à ses propres 
ressortissants en ce qui concerne les matière suivantes :

dans la mesure où ces questions sont réglementées  par la législation ou a) 
dépendent des autorités administratives :

la rémunération, y compris les allocations familiales lorsque ces i) 
allocations font partie de la rémunération, la durée du travail, les 
heures supplémentaires, les congés payés, les restrictions au 
travail à domicile, l'âge d'admission à l'emploi, l'apprentissage et 
la formation professionnelle, le travail des femmes et des 
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adolescents ;
l'affiliation aux organisations syndicales et la jouissance des ii) 
avantages offerts par les conventions collectives ;
le logement ;iii) 

la sécurité sociale (à savoir les dispositions légales relatives aux b) 
accidents du travail, aux maladies professionnelles, à la maternité, à la 
maladie, à la vieillesse et au décès, au chômage et aux charges de 
famille, ainsi qu'à tout autre risque qui conformément à la législation 
nationale, est couvert par un système de sécurité sociale), sous réserve :

des arrangements appropriés visant le maintien des droits acquis i) 
et des droits en cours d'acquisition :
des dispositions particulières prescrites par la législation ii) 
nationale du pays d'immigration et visant les prestations ou 
fractions de prestations payables exclusivement sur les fonds 
publics, ainsi que les allocations versées aux personnes qui ne 
réunissent pas les conditions de cotisation exigées pour 
l'attribution d'une pension normale ;

les impôts, taxes et contributions afférents au travail, perçus au titre du c) 
travailleur ;
les actions en justice concernant les questions mentionnées dans la d) 
présente convention.

2.- Dans le cas où il s'agit d'un Etat fédératif, les dispositions du présent article 
devront être appliquées dans la mesure où les questions auxquelles elles ont trait 
sont réglementées par la législation fédérale ou dépendent des autorités 
administratives fédérales. Il appartiendra à chaque Membre de déterminer dans 
quelle mesure et dans quelles conditions ces dispositions seront appliquées aux 
questions qui sont réglementées par la législation des Etats constituant, 
provinces ou cantons, ou qui dépendent de leur autorités administratives. Le 
membre indiquera, dans son rapport annuel sur l'application de la convention, 
dans quelle mesure les questions visées au présent article sont réglementées par 
la législation fédérale ou dépendent des autorités administratives fédérales. En 
ce  qui concerne les questions qui sont réglementées par la législation des Etats 
constituants, provinces ou cantons ou qui dépendent de leurs autorités 
administratives, le Membre agira conformément aux dispositions prévues au 
paragraphe 7 b) de l'article 19 de la Constitution de l'Organisation 
Internationale du Travail.

Article 7

1.- Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s'engage à 
ce que son service de l'emploi et ses autres services s'occupant de migrations 
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coopèrent avec les services correspondants des autres Membres.
2.- Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s'engage à 
ce que les opérations effectuées par son service public de l'emploi n'entraînent 
pas de frais pour les travailleurs migrants.

Article 8

1.- Un travailleur migrant qui a été admis à titre permanent et les membres de 
sa famille qui ont été autorisés à l'accompagner ou à le rejoindre ne pourront 
être renvoyés dans leur territoire d'origine ou dans le territoire d'où ils ont 
émigré, sauf s'ils le désirent ou si des accords internationaux liant 
le Membre intéressé le prévoient, lorsque pour cause de maladie ou d'accident, 
le travailleur migrant se trouve dans l'impossibilité d'exercer son métier, à 
condition que la maladie ou l'accident soit survenu après son arrivée.

2.- Lorsque les travailleurs migrants sont, dès leur arrivée dans le pays 
d'immigration admis à titre permanent, l'autorité compétente de ce pays peut 
décider que les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne prendront 
effet qu'après un délai raisonnable, qui ne sera, en aucun cas, supérieur à cinq 
années, à partir de la date de l'admission de tels migrants.

Article 9

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s'engage à 
permettre, en tenant compte des limites fixées par la législation nationale 
relative à l'exportation et  à l'importation de devises, le transfert de toute partie 
des gains et des économies du travailleur migrant que celui-ci désire transférer.

Article 10

Lorsque le nombre des migrants allant du territoire d'un Membre au territoire 
d'un autre Membre est assez important, les autorités compétentes des territoires 
en question doivent chaque fois qu'il est nécessaire ou désirable, conclure des 
accords pour régler les questions d'intérêt commun qui peuvent être posées par 
l'application des dispositions de la présente convention.

Article 11

1.- Aux fins de la présente convention, le terme « travailleur migrant » désigne 
une personne qui émigre d'un pays vers un autre pays en vue d'occuper un 
emploi autrement que pour son propre compte ; il inclut toute personne admise 
régulièrement en qualité de travailleur migrant.

2.- La présente convention ne s'applique pas :
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aux travailleurs frontaliers ;a) 
à l'entrée, pour une courte période, de personne exerçant une profession b) 
libérale et d'artistes ;
aux gens de mer.c) 

DISPOSITIONS FINALES

Article 12

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au 
Directeur général du Bureau International du Travail et par lui enregistrées.

Article 13

La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation 1- 
Internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le 
Directeur général.
Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux 2- 
Membres auront été enregistrées par le Directeur général.
Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze 3- 
mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 14

1.- Tout Membre qui ratifie la présente convention peut, par une déclaration 
annexée à sa ratification, exclure de celle-ci les diverses annexes à la convention 
ou l'une d'entre elles.

2.- Sous réserve des termes d'une déclaration ainsi communiquée, les 
dispositions des annexes auront le même effet que les dispositions de la 
convention.

3.- Tout Membre qui fait une telle déclaration peut ultérieurement, par une 
nouvelle déclaration, notifier au Directeur général qu'il accepte les diverses 
annexes mentionnées dans la déclaration ou l'une d'entre elles ; à partir de la 
date d'enregistrement par le Directeur général d'une telle notification , les 
dispositions desdites annexes deviendront applicables au membre en question.

4.- Tant qu'une déclaration faite conformément aux termes du paragraphe 1 du 
présent article demeure en vigueur en ce qui concerne une annexe, le Membre 
peut déclarer qu'il a l'intention d'accepter une telle annexe comme ayant la 
valeur d'une recommandation.

Article 15 
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Les déclarations qui seront communiquées au Directeur général du Bureau 1- 
International du Travail conformément au paragraphe 2 de l'article 35 de la 
Constitution de l'Organisation Internationale du Travail devront faire 
connaître :

les territoires pour lesquels le Membre intéressé s'engage à ce que les a) 
dispositions de la convention soient appliquées sans modification ;
les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de la b) 
convention soient appliquées avec des modifications, et en quoi consistent 
lesdites modifications ;
les territoires auxquels la convention est inapplicable et dans ces cas, les c) 
raison pour lesquelles elle est inapplicables ;
les territoires pour lesquels il réserve sa décision en attendant un examen d) 
plus approfondi de la situation à l'égard desdits territoires.

Les engagements mentionnés aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 du présent 2- 
article seront réputés partie intégrante de la ratification et porteront des effets 
identiques.
Tout Membre pourra renoncer, par une nouvelle déclaration, à tout ou partie 3- 
des réserves contenues dans sa déclaration antérieure en vertu des alinéas b), 
c) ou d) du paragraphe 1 du présent article.
Tout Membre pourra, pendant les périodes au cours desquelles la présente 4- 
convention peut être dénoncée conformément aux dispositions de l'article, 
communiquer au Directeur général une nouvelle déclaration modifiant à tout 
autre égard les termes de toute déclaration antérieure et faisant connaître la 
situation dans des territoires déterminés.

Article 16

Les déclarations communiquées au Directeur général du Bureau International 1- 
du Travail conformément aux paragraphes 4 et 5 de l'article 35 de la 
Constitution de l'Organisation Internationale du Travail doivent indiquer si 
les dispositions de la convention seront appliquées dans le territoire avec ou 
sans modifications ; lorsque la déclaration indique que les dispositions de la 
convention s'appliquent sous réserve de modifications, elle doit spécifier en 
quoi consistent lesdites modifications.
Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pourront 2- 
renoncer entièrement ou partiellement, par une déclaration ultérieure, au 
droit d'invoquer une modification indiquée dans une déclaration antérieure.
Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pourront, 3- 
pendant les périodes au cours desquelles la convention peut être dénoncée 
conformément aux dispositions de l'article communiquer au Directeur 
général  une nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les termes 
d'une déclaration antérieure en faisant connaître la situation en ce qui 
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concerne l'application de cette convention.

Article 17 

Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à 1- 
l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur 
initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne 
prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée.
Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une 2- 
année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au 
paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue 
par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par 
la suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque 
période de dix années dans les conditions prévues au présent article.

3.- Tant que la présente convention est sujette à dénonciation conformément 
aux dispositions des paragraphes précédents, tout membre pour lequel la 
convention est en vigueur et qui ne la dénonce pas peut en tout temps 
communiquer au Directeur Général une déclaration dénonçant uniquement l'une 
des annexes à ladite convention.
4.- La dénonciation de la présente convention, de ses diverses annexes ou de 
l'une d'entre elles ne portera pas atteinte aux droits qu'elles accordent au 
migrant ou aux personnes de sa famille s'il a immigré pendant que la 
convention ou l'annexe était en vigueur à l'égard du territoire où la question du 
maintien de la validité de ces droits est posée.

Article 18

Le Directeur général du Bureau International du Travail notifiera à tous les 1- 
Membres de l'Organisation Internationale du Travail l'enregistrement de 
toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront communiquées par les 
Membres de l'organisation.
En notifiant aux Membres de l'organisation l'enregistrement de la deuxième 2- 
ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur général appellera 
l'attention des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle la présente 
convention entrera en vigueur.

Article 19

Le Directeur général du Bureau International du Travail communiquera au 
Secrétaire général des nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à 
l'article 102 de la Charte des Nations Unies, des renseignements complets au 
sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il aura 
enregistrés conformément aux articles précédents.
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Article 20

A l'expiration de chaque période de dix années à compter de l'entrée en vigueur 
de la présente convention, le Conseil d'administration du Bureau International 
du Travail présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application de la 
présente convention et examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la 
Conférence la question de sa révision totale ou partielle.

Article 21

Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision 1- 
totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la nouvelle 
convention ne dispose autrement :

la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision a) 
entraînerait  de plein droit, nonobstant l'article 17 ci-dessus, dénonciation 
immédiate de la présente convention, sous réserve que la nouvelle 
convention portant révision soit entrée en vigueur ;
à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant b) 
révision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la ratification des 
Membres.

La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et 2- 
teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
convention portant révision.

Article 22

1.- La Conférence internationale du Travail peut, à toute session où la question 
est comprise dans l'ordre du jour, adopter à la majorité des deux tiers un texte 
révisé de l'une ou de plusieurs des annexes à la présente convention.

2.- Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur devra, dans 
un délai d'un an ou ; dans des circonstances exceptionnelles, dans un délai de 
dix-huit mois à compter de la clôture de la session de la Conférence, soumettre 
ce texte révisé à l'autorité ou aux autorités dans la compétence desquelles rentre 
la matière, en vue de le transformer en loi ou de prendre des mesures d'un autre 
ordre.

3.- Ce texte révisé prendra effet, pour chaque Membre pour lequel la présente 
convention est en vigueur, lors de la communication par ce Membre au 
Directeur Général du Bureau International du Travail d'une déclaration 
notifiant son acceptation du texte révisé.

4.- A partir de la date de l'adoption du texte révisé de l'annexe par la 
Conférence, seul le texte révisé restera ouvert à l'acceptation des Membres.
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Article 23 

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font 
également foi.
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ANNEXE I

RECRUTEMENT, PLACEMENT ET CONDITIONS DE TRAVAIL DES 
TRAVAILLEURS MIGRANTS QUI NE SONT PAS RECRUTES EN 
VERTU D'ARRANGEMENTS RELATIFS A DES MIGRATIONS 
COLLECTIVES INTERVENUS SOUS CONTROLE 
GOUVERNEMENTAL.

Article 1

La présente annexe s'applique aux travailleurs migrants qui ne sont pas recrutés 
en vertu d'arrangements relatifs à des migrations collectives intervenus sous 
contrôle gouvernemental.

Article 2

Aux fins de la présente annexe :

le terme « recrutement » désigne :a) 

l'engagement d'une personne se trouvant dans un territoire pour le i) 
compte d'un employeur se trouvant dans un autre territoire ;
le fait de s'obliger, vis-à-vis d'une personne se trouvant dans un ii) 
territoire, à lui assurer un emploi dans un autre territoire, ainsi que 
l'adoption de mesures relatives aux opérations visées sous i) et ii), y 
compris la recherche et la sélection des émigrants, ainsi que leur 
mise en route ;

le terme « introduction » désigne toutes opérations effectuées en vue b) 
d'assurer ou de faciliter l'arrivée ou l'admission, dans un territoire, de 
personnes recrutées dans les conditions énoncées à l'alinéa a) ci-dessus ;

le terme « placement » désigne toutes opérations effectuées en vue d'assurer c) 
ou de faciliter la mise au travail de personnes introduites dans les conditions 
énoncées à l'alinéa b) ci-dessus.

Article 3

Tout Membre pour lequel la présente annexe est en vigueur et dont la 1- 
législation autorise les opérations de recrutement, d'introduction et de 
placement, telles qu'elles sont définies à l'article 2, doit réglementer celles 
desdites opérations qui sont autorisées par sa législation, conformément aux 
dispositions du présent article.
Sous réserve des dispositions prévues au paragraphe suivant, seront seuls 2- 
autorisés à effectuer les opérations de recrutement, d'introduction et de 

15



placement :

les bureaux de placement publics ou autres organismes officiels du territoire a) 
où les opérations ont lieu ;
les organismes officiels d'un territoire autre que celui où les opérations ont b) 
lieu et qui sont autorisés à effectuer de telles opérations sur ce territoire, par 
accord entre les Gouvernements intéressés ;

tout organisme institué conformément aux dispositions d'un instrument c) 
international.

Dans la mesure où la législation nationale ou un arrangement bilatéral le 3- 
permet, les opérations de recrutement, d'introduction et de placement 
pourront être effectuées par :

l'employeur ou une personne se trouvant à son service et agissant en son a) 
nom, sous réserve, s'il est nécessaire dans l'intérêt du migrant, de 
l'approbation et de la surveillance de l'autorité compétente ;
un bureau privé, si l'autorisation préalable de procéder à ces opérations est b) 
accordée par l'autorité compétente du territoire où les opérations doivent 
avoir lieu, dans les cas et selon les  modalités qui seront déterminés :

soit par la législation de ce territoire ;i) 
soit par accord entre, d'une part, l'autorité compétente du territoire ii) 
d'émigration ou tout organisme institué conformément aux dispositions 
d'un instrument international et, d'autre part, l'autorité compétente du 
territoire d'immigration.

L'autorité compétente du territoire où ont lieu les opérations doit exercer une 4- 
surveillance sur l'activité des personnes ou organismes munis d'une 
autorisation délivrée en application du paragraphe 3 b), à l'exception de tout 
organisme institué conformément aux dispositions d'un instrument 
international et dont la situation continuera à être régie par les termes dudit 
instrument ou par tous accords intervenus entre ledit  organisme et l'autorité 
compétente intéressée.

Rien, dans le présent article, ne doit être interprété comme autorisant une 5- 
personne ou un organisme autre que l'autorité compétente du territoire 
d'immigration à permettre l'entrée d'un travailleur migrant sur le territoire 
d'un Membre.

Article 4

Tout Membre pour lequel la présente annexe est en vigueur s'engage à assurer 
la gratuité des opérations effectuées par les services publics de l'emploi quant au 
recrutement, à l'introduction et au placement des travailleurs migrants.
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Article 5

Tout Membre pour lequel la présente annexe est en vigueur et qui a institué 1- 
un système de contrôle sur les contrats de travail conclus entre un employeur, 
ou une personne agissant en son nom, et un travailleur migrant s'engage à 
exiger :

qu'un exemplaire du contrat de travail soit remis au migrant avant son a) 
départ ou, si les gouvernements intéressés en conviennent ainsi, dans 
un centre d'accueil au moment de son arrivée dans le territoire 
d'immigration ;
que le contrat contienne des dispositions indiquant les conditions de b) 
travail et, notamment, la rémunération offerte au migrant ;
que le migrant reçoive, par écrit, avant son départ, au moyen d'un c) 
document le concernant individuellement ou concernant le groupe dont 
il fait partie, des informations sur les conditions générales de vie et de 
travail auxquelles il sera soumis dans le territoire d'immigration.

Lorsqu'un exemplaire du contrat doit être remis au migrant à son arrivée 2- 
dans le territoire d'immigration, il doit, avant son départ, être informé par un 
document écrit le concernant individuellement, ou concernant le groupe dont 
il fait partie de la catégorie professionnelle dans laquelle il est engagée et des 
autres conditions de travail, notamment de la rémunération minimum qui lui 
est garantie.

L'autorité compétente prendra les mesures nécessaires pour que les 3- 
dispositions des paragraphes précédents soient respectées et que des sanctions 
soient appliquées en cas d'infraction.

Article 6

Les mesures prévues à l'article 4 de la convention doivent, dans les cas 
appropriés, comprendre :

la simplification des formalités administratives ;a) 
l'institution de services d'interprètes ;b) 

toute assistance nécessaire, au cours d'une période initiale, lors de 
l'établissement des migrants et des membres de leur famille autorisés à les 
accompagner ou à les rejoindre ;

la protection du bien-être des migrants et des membres de leur famille a) 
autorisés à les accompagner ou à les rejoindre, en cours de route et 
notamment à bord des bateaux.

Article 7
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Lorsque le nombre des travailleurs migrants allant du territoire d'un Membre 1- 
au territoire d'un autre Membre est assez important, les autorités compétentes 
des territoires en question doivent, chaque fois qu'il est nécessaire ou 
désirable, conclure des accords pour régler les questions d'intérêt commun 
qui peuvent être posées par l'application des dispositions de la présente 
annexe.

Lorsque les Membres disposent d'un régime de contrôle des contrats de 2- 
travail, lesdits accords devront indiquer les méthodes à suivre en vue 
d'assurer l'exécution des obligations contractuelles de l'employeur.

Article 8

Toute personne qui encourage une immigration clandestine ou illégale sera 
passible de sanctions appropriées.
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ANNEXE II

RECRUTEMENT, PLACEMENT ET CONDITIONS DE TRAVAIL DES 
TRAVAILLEURS MIGRANTS RECRUTES EN VERTU 
D'ARRANGEMENTS RELATIFS A DES MIGRATIONS COLLECTIVES 
INTERVENUS SOUS CONTROLE GOUVERNEMENTAL

Article 1

La présente annexe s'applique aux travailleurs migrants recrutés en vertu 
d'arrangements relatifs à des migrations collectives intervenus sous contrôle 
gouvernemental.

Article 2

Aux fins de la présente annexe :

le terme « recrutement » désigne :a) 

l'engagement d'une personne se trouvant dans un territoire pour le i) 
compte d'un employeur se trouvant dans un autre territoire, en vertu 
d'arrangements relatifs à des migrations collectives intervenus sous 
contrôle gouvernemental ;
le fait de s'obliger, vis-à-vis d'une personne se trouvant dans un ii) 
territoire, à lui assurer un emploi dans un autre territoire, en vertu 
d'arrangements relatifs à des migrations collectives intervenus sous 
contrôle gouvernemental ainsi que la conclusion d'arrangements relatifs 
aux opérations visées sous i) et ii), y compris la recherche et la 
sélection des émigrants, ainsi que leur mise en route ;

le terme « introduction » désigne toutes opérations effectuées en vue b) 
d'assurer ou de faciliter l'arrivée ou l'admission, dans un territoire, de 
personnes recrutées dans les conditions énoncées à l'alinéa a) ci-dessus en 
vertu d'arrangements relatifs à des migrations collectives intervenus sous 
contrôle gouvernemental ;
le terme « placement » désigne toutes opérations effectuées en vue d'assurer c) 
ou de faciliter la mise au travail de personnes introduites dans les conditions 
énoncées à l'alinéa b) ci-dessus en vertu d'arrangements relatifs à des 
migrations collectives intervenus sous contrôle gouvernemental.

Article 3

Tout Membre pour lequel la présente annexe est en vigueur et dont la 1- 
législation autorise  les opérations de recrutement, d'introduction et de 
placement, telles qu'elles sont définies à l'article 2, doit réglementer celles 
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desdites opérations qui sont autorisées par sa législation, conformément aux 
dispositions du présent article.

Sous réserve des dispositions prévues au paragraphe suivant, seront seuls 2- 
autorisés à effectuer les opérations de recrutement, d'introduction et de 
placement :

les bureaux de placement publics ou autres organismes officiels du a) 
territoire où les opérations ont lieu ;
les organismes officiels d'un territoire autre que celui où les opérations b) 
ont lieu et qui sont autorisés à effectuer de telles opérations sur ce 
territoire par accord entre les gouvernements intéressés ;
tout organisme institué conformément aux dispositions d'un instrument c) 
international.

Dans la mesure où la législation nationale ou un arrangement bilatéral le 3- 
permet, et sous réserve, si l'intérêt du migrant l'exige, de l'approbation et de 
la surveillance de l'autorité compétente, les opérations de recrutement, 
d'introduction et de placement pourront être effectuées par :

l'employeur ou une personne à son service et agissant en son nom ;a) 
des bureaux privés.b) 

Le droit d'effectuer les opérations de recrutement, d'introduction et de 4- 
placement sera soumis à l'autorisation préalable de l'autorité compétente du 
territoire où ces opérations doivent avoir lieu, dans les cas et selon les 
modalités qui seront déterminés :

soit par la législation de ce territoire ;a) 
soit par accord entre, d'une part, l'autorité compétente du territoire b) 
d'émigration ou tout organisme institué conformément aux dispositions 
d'un instrument international et, d'autre part, l'autorité compétente du 
territoire d'immigration.

L'autorité compétente du territoire où ont lieu les opérations doit, en 5- 
application de tout accord conclu par les autorités compétentes intéressées, 
exercer une surveillance sur l'activité des personnes ou organismes munis 
d'une autorisation délivrée en vertu du paragraphe précédent, à l'exception de 
tout organisme institué conformément aux dispositions d'un instrument 
international et dont la situation continuera à être régie par les termes dudit 
instrument ou par tous accords intervenus entre ledit organisme et l'autorité 
compétente intéressée.

Avant d'autoriser l'introduction de travailleurs migrants, l'autorité 6- 
compétente du territoire d'immigration doit vérifier s'il n'y a pas déjà un 
nombre suffisant de travailleurs capables d'occuper les emplois qu'il s'agit de 
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pourvoir.

Rien dans le présent article ne doit être interprété comme autorisant une 7- 
personne ou un organisme autre que l'autorité compétente du territoire 
d'immigration à permettre l'entrée d'un travailleur migrant sur le territoire 
d'un Membre.

Article 4

Tout Membre pour lequel la présente annexe est en vigueur s'engage à 1- 
assurer la gratuité des opérations effectuées par les services publics de 
l'emploi quant au recrutement, à l'introduction et au placement des 
travailleurs migrants.

Les frais administratifs entraînés par le recrutement, l'introduction et le 2- 
placement ne seront pas à la charge du migrant.

Article 5

Lorsqu'il  s'agit d'un transport collectif de migrants d'un pays à un autre 
nécessitant un passage en transit à travers un troisième pays, des mesures 
permettant de hâter le passage en transit devront être prises par l'autorité 
compétente du territoire de transit en vue d'éviter des retards et des difficultés 
administratives.

Article 6

Tout Membre pour lequel la présente annexe est en vigueur et qui a institué 1- 
un régime de contrôle sur les contrats de travail conclu entre un employeur, 
ou une personne agissant en son nom, et un travailleur migrant s'engage à 
exiger :

qu'un exemplaire du contrat de travail soit remis au migrant avant son départ a) 
ou, si les gouvernements intéressés en conviennent ainsi, dans un centre 
d'accueil au moment de son arrivée dans le territoire d'immigration ;
que le contrat contienne des dispositions indiquant les conditions de travail b) 
et, notamment, la rémunération offerte au migrant ;
que le migrant reçoive, par écrit, avant son départ, au moyen d'un document c) 
le concernant individuellement ou concernant le groupe dont il fait partie,  
des informations sur les conditions générales de vie et de travail auxquelles il 
sera soumis dans le territoire d'immigration.

Lorsqu'un exemplaire du contrat doit être remis au migrant à son arrivée 2- 
dans le territoire d'immigration, il doit, avant son départ, être informé par un 
document écrit le concernant individuellement, ou concernant le groupe dont 
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il fait partie, de la catégorie professionnelle dans laquelle il est engagé et des 
autres conditions de travail, notamment de la rémunération minimum qui lui 
est garantie.

L'autorité compétente prendra les mesures nécessaires pour que les 3- 
dispositions des paragraphes précédents soient respectées et que des sanctions 
soient appliquées en cas d'infraction.

Article 7

Les mesures prévues à l'article 4 de la convention doivent, dans les cas 
appropriés, comprendre :

la simplification des formalités administratives ;a) 
l'institution de services d'interprètes ;b) 
toute assistance nécessaire au cours d'une période initiale, lors de c) 
l'établissement des migrants et des membres de leur famille autorisés à les 
accompagner ou à les rejoindre ;
la protection du bien-être des migrants et des membres de leur famille d) 
autorisés à les accompagner ou à les rejoindre, en cours de route et 
notamment à bord des bateaux ;
l'autorisation de liquider et de transférer la propriété des migrants admis à e) 
titre permanents ;

Article 8

Des mesures appropriées devront être prises par l'autorité compétente en vue 
d'assister les travailleurs migrants durant une période initiale dans le règlement 
des questions concernant leurs conditions d'emploi ; s'il est utile, ces mesures 
pourront être prises en collaboration avec les organisations volontaires 
intéressées.

Article 9

Si un travailleur migrant introduit sur le territoire d'un Membre conformément 
aux dispositions de l'article 3 de la présente annexe n'obtient pas, pour une 
cause dont il n'est pas responsable, l'emploi pour lequel il a été recruté ou un 
autre emploi convenable, les frais entraînés par son retour et par celui des 
membres de sa famille qui ont été autorisés à l'accompagner ou à le rejoindre, y 
compris les taxes administratives, le transport et l'entretien jusqu'à destination 
finale, ainsi que le transfert des objets de ménage, ne doivent pas être à la 
charge du migrant.

Article 10

Si l'autorité compétente du territoire d'immigration considère que l'emploi pour 
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lequel le migrant a été recruté en vertu de l'article 2 de la présente annexe se 
révèle inadéquat, cette autorité devra prendre les mesures appropriées pour 
assister ledit migrant dans la recherche d'un emploi convenable qui ne porte pas 
préjudice aux travailleurs nationaux ; elle devra prendre des dispositions pour 
assurer soit son entretien, en attendant qu'il obtienne un tel emploi, soit son 
retour dans la région où il a été recruté, si le migrant est d'accord ou a accepté 
de s'en retourner dans ces conditions lors de son recrutement, soit son 
réétablissement dans un autre lieu.

Article 11

Si un travailleur migrant possédant la qualité de réfugié ou de personne 
déplacée est en surnombre dans un emploi quelconque sur un territoire 
d'immigration où il est entré conformément à l'article 3 de la présente annexe, 
l'autorité compétente de ce territoire devra faire tous ses efforts pour le mettre 
en mesure d'obtenir un emploi convenable qui ne porte pas préjudice aux 
travailleurs nationaux et prendra des mesures pour assurer son entretien, en 
attendant son placement dans un emploi convenable ou son réétablissement dans 
un autre lieu.

Article 12

Les autorités compétentes des territoires intéressés doivent conclure des 1- 
accords pour régler les questions d'intérêt commun qui peuvent être posées 
par l'application des dispositions de la présente annexe.

Lorsque les Membres disposent d'un régime de contrôle des contrats de 2- 
travail, lesdits accords devront indiquer les méthodes à suivre en vue 
d'assurer l'exécution des obligations contractuelles de l'employeur.

Ces accords devront prévoir, dans le cas approprié, une collaboration relative 3- 
à l'assistance à fournir aux migrants pour le règlement des questions 
concernant leurs conditions d'emploi, en vertu de l'article 8, entre, d'une part, 
l'autorité compétente du territoire d'émigration, ou un organisme institué 
conformément aux dispositions d'un instrument international, et, d'autre part, 
l'autorité compétente du territoire d'immigration.

Article 13

Toute personne qui encourage une immigration clandestine ou illégale sera 
passible de sanctions appropriées.
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ANNEXE III

IMPORTATION DES EFFETS PERSONNELS
DES OUTILS ET DE L'EQUIPEMENT DES TRAVAILLEURS 

MIGRANTS

Article 1

Les effets personnels appartenant aux travailleurs migrants recrutés et aux 1. 
membres de leur famille qui ont été autorisés à les accompagner ou à les 
rejoindre doivent être exemptés des droits de douane à l'entrée dans le 
territoire d'immigration.

Les outils manuels portatifs et l'équipement portatif de la nature de ceux qui 2. 
sont normalement en possession des travailleurs pour l'exercice de leur 
métier, appartenant aux travailleurs migrants et aux membres de leur famille 
qui ont été autorisés à les accompagner ou à les rejoindre, doivent être 
exemptés des droits de douane à l'entrée dans le territoire d'immigration, à 
condition qu'au moment de l'importation il puisse être prouvé que les outils 
et l'équipement en question sont effectivement en leur propriété ou 
possession, ont été pendant une durée appréciable en leur possession et usage, 
et sont destinés à être utilisés par eux dans l'exercice de leur profession.

Article 2

Les effets personnels appartenant aux travailleurs migrants et aux membres 1. 
de leur famille qui ont été autorisés à les accompagner ou à les rejoindre 
doivent être exemptés de droits de douane au retour desdites personnes dans 
leur pays d'origine si elles ont conservé la nationalité de ce pays.

Les outils manuels portatifs et l'équipement portatif de la nature de ceux qui 2. 
sont normalement en possession des travailleurs pour l'exercice de leur 
métier, appartenant aux travailleurs migrants et aux membres de leur famille 
qui ont été autorisés à les accompagner ou à les rejoindre, doivent être 
exemptés des droits de douane au retour desdites personnes dans leur pays 
d'origine, si elles ont conservé la nationalité de ce pays, et à condition qu'au 
moment de l'importation il puisse être prouvé que les outils et l'équipement 
en question sont effectivement en leur propriété ou possession, ont été 
pendant une durée appréciable en leur possession et usage, et sont destinés à 
être utilisés par eux dans l'exercice de leur profession.
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RECOMMANDATION N° 86

Recommandation concernant les travailleurs migrants
(révisée en 1949)

La Conférence générale de l'Organisation Internationale du Travail,

Convoquée à Genève, par le Conseil d'administration du Bureau International 
du Travail, et s'y étant réunie le 8 juin 1949, en sa trente-deuxième session ;

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la révision de la 
recommandation sur les travailleurs migrants, 1939, et de la recommandation 
sur les travailleurs migrants (collaboration entre Etats), 1939, adoptées par la 
Conférence à sa vingt-cinquième session, question qui est comprise dans le 
onzième point à l'ordre du jour de la session ;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 
recommandation, adopte, ce premier jour de juillet mille neuf cent quarante-
neuf, la recommandation ci-après, qui sera dénommée Recommandation sur les 
travailleurs migrants (révisée), 1949.

La Conférence,

Après avoir adopté la convention sur les travailleurs migrants (révisée), 1949, 
et désirant la compléter par une recommandation,

Recommande ce qui suit :
I

Aux fins de la présente recommandation :I. 

le terme « travailleur  migrant » désigne une personne qui émigre d'un pays a) 
vers un autre pays en vue d'occuper un emploi autrement que pour son 
propre compte ; il inclut toute personne admise régulièrement en qualité de 
travailleur migrant ;

le terme « recrutement » désigne :b) 

l'engagement d'une personne se trouvant dans un territoire pour le i) 
compte d'un employeur se trouvant dans un autre territoire ;

le fait de s'obliger, vis-à-vis d'une personne se trouvant dans un ii) 
territoire, à lui assurer un emploi dans un autre territoire,
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ainsi que la conclusion d'arrangements relatifs aux opérations visées sous i) et 
ii), y compris la recherche et la sélection des émigrants ainsi que leur mise en 
route ;

le terme « introduction » désigne toutes opérations effectuées en vue c) 
d'assurer ou de faciliter l'arrivée ou l'admission, dans un territoire, de 
personnes recrutées dans les conditions énoncées à l'alinéa b) ci-dessus ;

le terme « placement » désigne toutes opérations qui consistent à assurer ou à d) 
faciliter l'emploi de personnes introduites dans les conditions énoncées à 
l'alinéa c) ci-dessus.

Dans tous les cas où il est fait mention, dans la présente recommandation, du  2- 
gouvernement ou de l'autorité compétente du territoire d'émigration, ces 
mots devraient être interprétés comme désignant, lorsqu'il s'agit de migrants 
qui sont des réfugiés ou des personnes déplacées, tout organisme institué 
conformément aux dispositions d'un instrument international et chargé de la 
protection des réfugiés et personne déplacées qui ne jouissent de la protection 
d'aucun gouvernement.
La présente recommandation ne s'applique pas :3- 

aux travailleurs frontaliers ;a) 
à l'entrée, pour une courte période, de personnes exerçant une b) 
profession libérale, et d'artistes ;
aux gens de mer.c) 

II

(1) D'une manière générale, les Membres devraient avoir pour politique de 4- 
développer et d'utiliser toutes les possibilités de mise au travail et de faciliter 
à cette fin la distribution internationale de la main-d'oeuvre et, en particulier, 
son mouvement des pays excédentaires vers les pays déficitaires.

Les mesures prises par chaque Membre devraient tenir dûment compte de (2) 
la situation nationale de la main-d'oeuvre et le gouvernement en question 
devrait consulter les organisations appropriées d'employeurs et de 
travailleurs sur toutes les questions de caractère général concernant les 
migrations de travailleurs.

III

(1) Le  service gratuit qui, dans chaque pays, est chargé d'aider les migrants 5- 
et leur famille, et notamment de leur donner des informations exactes, 
devrait être assuré :
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par des autorités publiques ;a) 
par une ou plusieurs organisations volontaires exerçant leur activité sans fins b) 
lucratives, approuvées à cet effet par les autorités publiques et soumises au 
contrôle desdites autorités ;
pour partie, par des autorités publiques et, pour partie, par une ou plusieurs c) 
organisations volontaires remplissant les conditions énoncées à l'alinéa b) ci-
dessus.

Le service devrait conseiller les migrants et leur famille dans leur langue (2) 
ou dialecte ou, du moins, dans une langue qu'ils puissent comprendre, 
relativement à l'émigration, à l'immigration, aux conditions de travail et de 
vie, y compris les conditions d'hygiène au lieu de destination, au retour 
dans leur pays d'origine et, d'une manière générale, à toute question 
pouvant les intéresser en leur qualité de migrants.
Le service devrait faciliter, pour les migrants et leur famille, (3) 
l'accomplissement des formalités administratives et autres démarches que 
nécessite éventuellement leur retour dans le pays d'origine ou d'émigration.
En vue de faciliter l'adaptation des migrants, des cours préparatoires (4) 
devraient, lorsqu'ils sont  jugés nécessaires, être organisés pour leur faire 
connaître les conditions générales et les méthodes de travail existant dans 
le pays d'immigration, et pour leur enseigner la langue de ce pays. Les 
pays d'émigration et d'immigration devraient se mettre d'accord pour 
l'organisation de ces cours.

Chaque Membre devrait mettre à la disposition du Bureau Internationale du 6- 
Travail et de tout autre Membre, à leur demande, des informations sur la 
législation relative à l'émigration, y compris toutes dispositions 
administratives relatives aux restrictions à l'émigration et aux facilités 
accordées aux émigrants, et des indications utiles sur les catégories de 
personnes désireuses d'émigrer.

Chaque Membre devrait mettre à la disposition du Bureau Internationale du 7- 
Travail et de tout autre membre, à leur demande, des informations sur sa 
législation relative à l'immigration, y compris toutes dispositions 
administratives sur les permis d'entrés dans les cas où ils sont requis, sur le 
nombre et les qualifications professionnelles des personnes que l'on désire 
faire immigrer, sur sa législation ayant trait à l'admission des travailleurs 
migrants et sur toute facilité particulière accordée aux migrants, ainsi que sur 
toute mesure destinée à favoriser leur adaptation à l'organisation économique 
et sociale du pays d'immigration.

Un délai raisonnable devrait, autant que possible, séparer la date de la 8- 
publication de celle de l'entrée en vigueur de toutes dispositions modifiant les 
conditions auxquelles sont soumises les autorisations d'immigrer, ou 
l'admission au travail des migrants, de telle sorte que ces conditions puissent 
être portées, en temps utile, à la connaissance des personnes qui se préparent 
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à émigrer.

Des mesures devraient être prises pour donner une publicité suffisante, à des 9- 
moments opportuns, aux plus importantes des dispositions visées au 
paragraphe précédent, cette publicité devant se faire dans les langues le plus 
communément connues des migrants.

Les migrations devraient être facilitées par des mesures appropriées 10- 
destinées à :

assurer, en cas de nécessité, aux travailleurs migrants, à leur arrivée dans le a) 
pays de destination, un logement, une nourriture et un habillement 
satisfaisants ,
assurer, s'il est nécessaire, la formation professionnelle pour permettre aux b) 
travailleurs migrants d'acquérir les qualifications exigées dans le pays 
d'immigration ;
permettre, en tenant compte des limites fixées par la législation nationale c) 
relative à l'exportation et à l'importation des devises, le transfert de toute 
partie des gains et des économies du travailleur migrant que celui-ci désire 
transférer ;
pourvoir au transfert dans le pays d'immigration, lorsqu'il s'agit de d) 
migrations permanentes, dans les limites prévues par la législation nationale 
sur l'exportation et l'importation de devises, du capital des travailleurs 
migrants, si ceux-ci le désirent ;
assurer l'accès aux écoles des migrants et des membres de leur famille.e) 

Il conviendrait d'aider les migrants et les membres de leur famille à être 11- 
admis au bénéfice des mesures relatives aux loisirs et au bien-être ; de plus, 
des dispositions devraient être prises, dans les cas où cela est nécessaire, pour 
assurer aux migrants la jouissance de facilités particulières au cours de la 
période initiale d'installation dans le pays d'immigration.

Lorsqu'il s'agit de travailleurs migrants recrutés en vertu d'arrangements 12- 
relatifs à des migrations collectives intervenus sous contrôle gouvernemental, 
les travailleurs migrants devraient bénéficier de l'assistance médicale 
accordée aux nationaux.

IV

 (1) Lorsque l'intérêt du migrant l'exige, les membres devraient obliger tout 13- 
intermédiaire se livrant au recrutement, à l'introduction ou au placement de 
travailleurs migrants pour le compte d'un employeur à se munir d'un mandat 
écrit de cet employeur, ou d'un autre document prouvant  qu'il agit pour le 
compte de celui-ci.

(2) Ce document devrait être rédigé ou traduit dans la langue officielle du pays 
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d'émigration et donner toutes précisions utiles sur l'employeur ainsi que sur 
la nature et l'importance des opérations de recrutement, d'introduction ou de 
placement dont l'intermédiaire est chargé, et l'emploi offert,  y compris les 
conditions de rémunérations.

(1) La sélection technique des travailleurs migrants devrait être effectuée de 14- 
manière à restreindre le moins possible les migrations tout en vérifiant s'ils 
ont les qualités pour effectuer le travail requis.

L'exécution d'une telle sélection devrait être confiée :(2) 
soit à des institutions officielles ;a) 
soit, dans les cas appropriés, à des institutions privées dûment autorisées du b) 
territoire d'immigration et contrôlées, s'il est nécessaire dans l'intérêt du 
migrant, par l'autorité compétente du territoire d'émigration.

Le droit d'entreprendre des opérations de sélection devrait être subordonné (3) 
à l'autorisation préalable de l'autorité compétente du territoire où ces 
opérations ont lieu sous les conditions et dans les cas prévus, soit par la 
législation en vigueur dans ce territoire, soit par accord entre le 
gouvernement du territoire d'émigration et le gouvernement du territoire 
d'immigration.
 Autant que possible, les travailleurs désireux d'émigrer devraient, avant (4) 
de quitter le pays d'émigration, être examinés, aux fins de sélection 
professionnelle et médicale, par un représentant de l'autorité compétente 
du territoire d'immigration.
 Lorsque les opérations de recrutement revêtent une ampleur suffisante, il (5) 
devrait être procédé à ces opérations conformément à des arrangements qui 
devraient prévoir une consultation et une collaboration étroites entre les 
autorités compétentes des territoires d'émigration et d'immigration 
intéressés.

 Les opérations visées aux alinéas précédents du présent paragraphe (6) 
devraient être effectuées en un lieu aussi proche que possible de l'endroit 
où l'émigrant est recruté.

(1) Des mesures devraient être prises par voie d'accord en vue d'autoriser 15- 
tout travailleur migrant introduit à titre permanent à être accompagné ou 
rejoint par les membres de sa famille.

Le déplacement des membres de la famille d'un tel travailleur migrant (2) 
autorisés à l'accompagner ou à le rejoindre devrait être spécialement 
facilité tant par le pays d'émigration que par  le pays d'immigration.

Aux fins du présent paragraphe, les membres de la famille d'un travailleur (3) 
migrant devraient comprendre sa femme et ses enfants mineurs ; les 
demandes tendant à étendre le bénéfice de ce régime à d'autres membres de 
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la famille du travailleur migrant qui seraient à sa charge devraient être 
examinées avec bienveillance.

V

(1) Les travailleurs migrants autorisés à résider dans un territoire et les 16- 
membres de leur famille autorisés à les accompagner ou à les rejoindre 
devraient, autant que possible, être admis à y occuper un emploi dans les 
mêmes conditions que les nationaux.

Dans les pays où l'emploi des travailleurs migrants est soumis à des (2) 
restrictions, celles-ci devraient, autant que possible :

cesser d'être appliquées aux travailleurs migrants qui auraient résidé dans le a) 
pays d'immigration pendant une période déterminée, dont la durée ne devrait 
pas, en principe, dépasser cinq ans ;
cesser d'être appliquées à la femme et aux enfants en âge de travailler qui ont b) 
été autorisés à accompagner ou à rejoindre le travailleur migrant, en même 
temps qu'elles cesseraient d'être appliquées à ce dernier ;

Dans les pays où le nombre des travailleurs immigrés est assez important, les 17- 
conditions d'emploi de ces travailleurs devraient faire l'objet d'une 
surveillance particulière, qui pourrait être effectuée, selon les circonstances, 
soit par un service spécial d'inspection, soit par des inspecteurs du travail ou 
d'autres fonctionnaires spécialisés pour cette tâche.

VI

(1) Lorsqu'un travailleur migrant a été régulièrement admis sur le territoire 18- 
d'un Membre, ledit Membre devrait s'abstenir, autant que possible, d'éloigner 
de son territoire, ce travailleur et, le cas échéant, les membres de sa famille 
pour des raisons tirées de l'insuffisance des ressources du travailleur ou de la 
situation du marché de l'emploi, à moins qu'un  accord ne soit intervenu à cet 
effet entre les autorités compétentes des territoires d'émigration et 
d'immigration intéressés.

Un tel accord devrait prévoir :(2) 

que la durée du séjour du travailleur migrant sur le territoire d'immigration a) 
sera prise en considération et qu'en principe aucun travailleur migrant ne 
pourra en être éloigné s'il y réside depuis plus de cinq ans ;
que le migrant devra avoir épuisé ses droits aux prestations de l'assurance b) 
chômage ;
que le migrant devra avoir bénéficié d'un préavis comportant un délai c) 
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raisonnable lui donnant notamment la possibilité de liquider ses biens ;
que des mesures utiles seront prises pour le transport du travailleur et des d) 
membres de sa famille ;
que les dispositions indispensables seront prises pour que le travailleur e) 
migrant et les membres de sa famille bénéficient d'un traitement humain  ; 
que les frais du retour du migrant et des membres de sa famille ainsi que du 
transport de ses objets de ménage jusqu'à destination finale ne seront pas à sa 
charge.

Des mesures appropriées devraient être prises par les autorités des territoires 19- 
intéressés afin que les organisations d'employeurs et de travailleurs soient 
consultées en ce qui concerne les opérations de recrutement, d'introduction et 
de placement des travailleurs migrants.

VII

Lorsque les travailleurs migrants ou des membres de leur famille qui sont 20- 
restés ressortissants de leur Etat d'origine retournent dans celui-ci,  cet Etat 
devrait admettre ces personnes au bénéfice des diverses mesures d'assistance 
aux indigents et aux chômeurs, ainsi que des mesures tendant à faciliter la 
remise au travail des chômeurs, en les exemptant de toute condition préalable 
de séjour ou d'emploi dans le pays ou la localité.

VIII

(1) Les Membres devraient, dans les cas appropriés, compléter la convention 21- 
sur les travailleurs migrants (révisée 1949), et les paragraphes précédents de 
la présente recommandation, par des accords bilatéraux qui indiqueraient les 
modalités selon lesquelles les principes contenus dans ladite convention et 
ladite recommandation devraient être appliqués.

(2) Lors de la conclusion de tels accords bilatéraux, les Membres devraient tenir 
compte des dispositions de l'accord type annexé à la présente 
recommandation dans l'élaboration de clauses appropriées visant 
l'organisation des migrations de travailleurs et la réglementation des 
conditions de déplacement et d'emploi des travailleurs migrants, y compris 
les réfugiés et personnes déplacées.

ANNEXE
ACCORD TYPE SUR LES MIGRATIONS TEMPORAIRES ET 

PERMANENTES DE TRAVAILLEURS, Y COMPRIS LES REFUGIES 
ET PERSONNES DEPLACEES

Article 1. Echange d'informations

L'autorité compétente du territoire d'immigration fournira périodiquement à 1- 
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l'autorité compétente du territoire d'émigration [ou, lorsqu'il s'agit de 
réfugiés et de personnes déplacées, à l'organisme institué conformément aux 
dispositions d'un instrument international et chargé de la protection des 
réfugiés et personnes déplacées qui ne jouissent de la protection d'aucun 
gouvernement] des renseignements appropriés concernant :   

les dispositions législatives et administratives concernant l'entrée, l'emploi, a) 
le séjour et l'établissement des migrants et de leur famille ;
le nombre, les catégories et les qualifications professionnelles des migrants b) 
désirés ;
les conditions de travail et d'existence des migrants et, en particulier, le c) 
coût de la vie et les salaires minima en fonction des catégories 
professionnelles et des régions d'emploi, les allocations supplémentaires 
éventuelles, la nature des emplois disponibles, les primes éventuelles 
d'engagement, les régimes de sécurité sociale et d'assistance médicale, les 
dispositions relatives au transport des migrants et de leurs outils et biens, 
les dispositions relatives au logement et à l'approvisionnement en 
nourriture et vêtements, les mesures relatives au transfert des épargnes des 
migrants et des autres sommes dues en vertu du présent accord ;
les facilités particulières éventuellement accordées aux migrants ;d) 
les facilités d'instruction générale et de formation professionnelle e) 
accordées aux migrants ;
les mesures destinées à favoriser une adaptation rapide des migrants ;f) 
la procédure et les formalités requises pour la naturalisation.g) 

Les dispositions en italique concernant essentiellement les migrations 
permanentes ; les dispositions figurant entre crochets en visent que les 
migrations de réfugiés et de personnes déplacées

L'autorité compétente du territoire d'émigration [ou, lorsqu'il s'agit de 2- 
réfugiés et de personnes déplacées, l'organisme institué conformément aux 
dispositions d'un instrument international et chargé de la protection des 
réfugiés et personnes déplacées qui ne jouissent de la protection d'aucun 
gouvernement] devra porter ces informations à la connaissance des personnes 
et organismes intéressés.

L'autorité compétente du territoire d'émigration [ou, lorsqu'il s'agit de 3- 
réfugiés et de personnes déplacées, l'organisme institué conformément aux 
dispositions d'un instrument international et chargé de la protection des 
réfugiés et personnes déplacées qui ne jouissent de la protection d'aucun 
gouvernement] fournira périodiquement à l'autorité compétente du territoire 
d'immigration des renseignements appropriés concernant :

les dispositions législatives et administratives concernant l'émigration ;a) 
le nombre et les qualifications professionnelles des personnes désirant b) 
émigrer ainsi que la composition de leur famille ;
le régime de sécurité sociale ;c) 
les facilités spéciales éventuellement accordées aux migrants ;d) 
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le milieu et les conditions de vie auxquelles les migrants sont habitués ;e) 
les dispositions en vigueur sur l'exportation des capitaux.f) 

L'autorité compétente du territoire d'immigration devra porter ces 4- 
informations à la connaissance des personnes et organismes intéressés.

Les informations mentionnées aux paragraphes 1 à 4 ci-dessus devront 5- 
également être communiquées par chacune des parties dont il s'agit au Bureau 
International du Travail.

Article 2 - Mesures contre la propagande trompeuse

Les parties conviennent de prendre, en ce qui concerne leurs territoires 1- 
respectifs, dans la mesure où la législation nationale le permet, toutes 
mesures possibles contre la propagande trompeuse concernant l'émigration et 
l'immigration.

A cet fin, les parties collaboreront, si nécessaire, avec les autorités 2- 
compétentes d'autres pays intéressés.

Article 3 -  Formalités administratives

Les parties  conviennent  de prendre des mesures en vue d'accélérer et de 1- 
simplifier l'accomplissement des formalités administratives relatives au 
départ, au voyage, à l'entrée, au séjour et à l'établissement des migrants, et, 
autant que possible, des membres de leur famille ; ces mesures devront 
comprendre,  si nécessaire, l'organisation d'un service d'interprètes.

Article 4 - Validité des documents

1-Les parties détermineront les conditions que doivent remplir, aux fins de la 
reconnaissance de leur validité dans le territoire d'immigration, les documents 
délivrés par l'autorité compétente du territoire d'émigration et se rapportant aux 
migrants et aux membres de leur famille [ou, lorsqu'il s'agit de réfugiés et de 
personnes déplacées, par l'organisme institué conformément aux dispositions 
d'un instrument international et chargé de la protection des réfugiés et 
personnes déplacées qui ne jouissent de la protection d'aucun gouvernement ], 
concernant :

leur état civil ;a) 
leur situation judiciaire ;b) 
leurs qualifications professionnelles ;c) 
leur instruction générale et leur formation professionnelle ;d) 
leur participation à des régimes de sécurité sociale.e) 
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Les parties s'accorderont également sur la portée d'une telle reconnaissance.2- 

[3- Lorsqu'il s'agit de réfugiés et de personnes déplacées, l'autorité compétente 
du territoire d'immigration reconnaîtra la validité de tout titre de voyage délivré 
en remplacement d'un passeport national par l'autorité compétente du territoire 
d'émigration et notamment des titres de voyage délivrés conformément aux 
termes d'un accord international (par exemple le titre de voyage établi par 
l'accord du 15 octobre 1946 et le passeport Nansen).]

Article 5 - Conditions et critères des migrations

Les parties détermineront d'un commun accord :1- 

les conditions à remplir par les migrants et les membres de leur famille en a) 
ce qui concerne l'âge, l'aptitude physique, la santé ainsi que les 
qualifications professionnelles pour les diverses branches de l'activité 
économique et pour les différentes catégories professionnelles ;
les catégories de membres de la famille des migrants autorisés à les b) 
accompagner ou à les rejoindre.

Les parties détermineront également, conformément aux dispositions de 2- 
l'article 28 du présent accord :

l'importance numérique et les catégories professionnelles des migrants à a) 
recruter au cours d'une période déterminée ;
les zones de recrutement et les zones de placement et d'établissement [si ce b) 
n'est que, lorsqu'il s'agit de réfugiés et de personnes déplacées, la 
détermination des zones de recrutement sera réservée à l'organisme institué 
conformément aux dispositions d'un instrument international et chargé de 
la protection des réfugiés et personnes déplacées qui ne jouissent de la 
protection d'aucun gouvernement ].

En vue de recruter les migrants répondant aux besoins techniques du 3- 
territoire d'immigration et pouvant s'adapter facilement aux conditions 
existant dans ce territoire, les parties détermineront les critères selon lesquels 
il sera procédé à une sélection technique des migrants.

En  établissant ces critères, les deux parties prendront en considération :4- 
en ce qui concerne la sélection médicale des intéressés :a) 

la nature de l'examen médical auquel les migrants seront soumis i) 
(examen médical général, examen radiologique, examen de laboratoire, 
etc.) ;
l'établissement de listes de maladies et d'imperfections physiques qui ii) 
constituent clairement une incapacité d'emploi dans certaines 
professions ;
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les conditions minima d'hygiène prévues par des conventions iii) 
internationales d'hygiène et relatives aux mouvements de population 
d'un pays à un autre ;

en ce qui concerne la sélection professionnelle :b) 
les qualifications des migrants requises pour chaque profession ou  i) 
catégorie professionnelle ;
les autres professions qui nécessitent de la part des travailleurs des ii) 
qualifications ou des capacités analogues, en vue de répondre aux 
besoins de professions particulières pour lesquelles il est difficile de 
recruter un nombre suffisant de travailleurs qualifiés ;
le développement des tests psychotechniques ;iii) 

en ce qui concerne la sélection fondée sur l'âge des migrants ; la souplesse c) 
avec laquelle doivent être appliqués les critères en la matière pour tenir 
compte, d'une part, les exigences des divers emplois, d'autre part, de la 
différence de capacités des individus d'un âge déterminé.

Article 6 - Organisation du recrutement, de l'introduction et du placement

Les organismes ou personnes qui effectuent des opérations de recrutement, 1- 
d'introduction et de placement de migrants et de membres de leur famille
devront être désignés nommément par les autorités compétentes des 
territoires intéressés [ou, lorsqu'il s'agit de réfugiés ou de personnes 
déplacées, par l'organisme institué conformément aux dispositions d'un 
instrument international et chargé de la protection des réfugiés et personnes 
déplacées qui ne jouissent de la protection d'aucun gouvernement, d'une part, 
et l'autorité compétente du territoire d'immigration, d'autre part], sous 
réserve de l'approbation des deux parties.

Sous réserve des dispositions du paragraphe suivant, seront seuls admis à 2- 
effectuer les opérations de recrutement, d'introduction et de placement :

les bureaux de placement publics ou autres organismes officiels du a) 
territoire où les opérations ont lieu ;
les organismes officiels d'un territoire autre que celui où les opérations ont b) 
lieu et qui sont autorisés à effectuer de telles opérations sur ce territoire, 
par un accord intervenu entre les parties ;
tout organisme institué conformément aux dispositions d'un instrument c) 
international.

En outre, dans la mesure où la législation nationale de chacune des parties le 3- 
permet et sous réserve de l'approbation et du contrôle des autorités 
compétentes desdites parties, les opérations de recrutement, d'introduction et 
de placement pourront être effectuées par :
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l'employeur ou une personne se trouvant à son service et agissant en son a) 
nom ;
des bureaux privés.b) 

Les frais administratifs entraînés par le recrutement, l'introduction et le 4- 
placement du travailleur migrant ne devront pas être à la charge de celui-ci.

Article 7 - Examens de sélection

Tout candidat à l'émigration devra subir un examen approprié sur le territoire 1- 
d'émigration ; un tel examen devra comporter pour lui le moins 
d'inconvénients possible.
En ce qui concerne l'organisation de la sélection des migrants, les parties se 2- 
mettront d'accord sur :

a) la reconnaissance et la composition des organismes officiels ainsi que des 
organismes privés admis par l'autorité compétente du territoire d'immigration 
à effectuer les opérations de sélection sur le territoire d'émigration ;

b) l'organisation des examens de sélection, les centres où ils auront lieu et la 
répartition des frais afférents à ces examens ;

c) la collaboration des autorités compétentes des deux parties, notamment de 
leurs services de l'emploi, lors de l'organisation de la sélection.

Article 8 - Information et assistance à fournir aux migrants

Le migrant qui a été admis après son examen médical et professionnel au 1- 
centre de rassemblement ou de sélection recevra, dans une langue qu'il 
comprend, toutes les informations dont il aurait encore besoin concernant la 
nature du travail pour lequel il a été engagé, la région d'emploi, l'entreprise à 
laquelle il est destiné et les dispositions prises pour son voyage, ainsi que les 
conditions de vie et de travail, y compris les conditions d'hygiène et autres 
conditions connexes qui existent dans les pays ou dans la région où il se rend.

A leur arrivée dans le pays d'immigration, au centre de réception s'il en 2- 
existe, ou au lieu de résidence, les migrants et les membres de leur famille
recevront tous les documents qui leur sont nécessaires pour leur travail, leur 
séjour et leur établissement dans le pays en question, ainsi que des 
informations et des conseils relatifs aux conditions d'existence et de travail ; 
toute autre assistance qui leur serait nécessaire pour s'adapter aux conditions 
existant dans le pays d'immigration devra également leur être fournie.

Article 9 - Education et formation professionnelle

Les parties doivent coordonner leurs activités relatives à l'organisation, pour les 
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migrants, de cours d'éducation qui porteront sur des informations générales 
relatives au pays d'immigration et comprendront l'enseignement de la langue de 
ce pays et la formation professionnelle.

Article 10 - Echange de stagiaires

Les parties conviennent de favoriser l'échange de stagiaires et de déterminer, 
dans un accord séparé, les conditions régissant ces échanges.

Article 11 - Conditions de transport

Pendant le voyage du lieu de leur résidence jusqu'au centre de rassemblement 1- 
ou de sélection et pendant leur séjour dans ledit centre, les migrants et les 
membres de leur famille recevront, de la part de l'autorité compétente du 
territoire d'émigration [ou, lorsqu'il s'agit de réfugiés et de personnes 
déplacées, de la part de l'organisme institué conformément aux dispositions 
d'un instrument international et chargé de la protection des réfugiés et 
personnes déplacées qui ne jouissent de la protection d'aucun gouvernement], 
toute l'assistance dont ils pourraient avoir besoin.
Pendant le voyage du centre de rassemblement ou de sélection jusqu'au lieu 2- 
de leur emploi, et pendant leur séjour dans un centre d'accueil, s'il en existe, 
l'autorité du territoire d'émigration et celle du territoire d'immigration 
devront assurer, chacune dans le cadre de sa compétence, l'hygiène et le bien-
être des migrants et des membres de leur famille  et leur fournir toute 
l'assistance dont ils pourraient avoir besoin.

Le transport des migrants et des membres de leur famille sera effectué 3- 
conformément à la législation en vigueur, dans des conditions appropriées et 
convenant au transport de personnes.

Les parties arrêteront d'un commun accord les conditions et les modalités 4- 
d'application des dispositions du présent article.

Article 12 - Frais de voyage et d'entretien

Les parties détermineront les méthodes de règlement des frais de voyage des 
migrants et des membres de leur famille depuis le lieu de leur résidence jusqu'à 
celui de destination, des frais d'entretien en cours de route, de maladie ou 
d'hospitalisation et des frais de transport de leurs effets personnels.

Article 13 - Transfert de fonds

L'autorité compétente du territoire d'émigration devra, autant que possible et 1- 
dans le cadre de la législation nationale en matière d'importation et 
d'exportation de devises étrangères, autoriser et faciliter le retrait de leurs 
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pays, par les migrants et les membres de leur famille, des sommes dont ils 
pourraient avoir besoin en vue de leur premier établissement à l'étranger.

L'autorité compétente du territoire d'immigration devra, autant que possible 2- 
et dans le cadre de la législation nationale en matière d'importation et 
d'exportation de devises étrangères, autoriser et faciliter le transfert 
périodique à destination du territoire d'émigration des épargnes et de toutes 
autres sommes dues en vertu du présent accord.

Les transferts de fonds autorisés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus devront être 3- 
effectués aux taux de change officiellement pratiqués.

Les parties prendront toutes les mesures nécessaires pour simplifier et 4- 
accélérer les formalités administratives relatives aux transferts de fonds, afin 
que ces fonds parviennent aux ayants droit dans le plus bref délai possible.

Les parties détermineront si et dans quelles conditions le migrant peut être 5- 
obligé à transférer une partie de son salaire pour l'entretien de sa famille 
restée dans son pays ou dans le territoire qu'il a quitté.

Article 14 - Adaptation et naturalisation

L'autorité compétente du territoire d'immigration prendra des mesures destinées 
à faciliter l'adaptation aux conditions nationales, climatiques, économiques et 
sociales et à simplifier la procédure de naturalisation des migrants et des 
membres de leur famille.

Article 15 - Contrôle des conditions d'existence et de travail

Des dispositions devront être prises en vue du contrôle par l'autorité 1- 
compétente, ou par des organismes dûment autorisés du territoire 
d'immigration, des conditions d'existence et de travail des migrants, y 
compris leurs conditions d'hygiène.

Lorsqu'il s'agit de migrations temporaires, les parties prendront, le cas 2- 
échéant, les mesures nécessaires pour que, dans l'application de ce contrôle, 
des représentants autorisés du territoire d'émigration [ou, s'il s'agit de 
réfugiés ou de personnes déplacées, des représentants de l'organisme institué 
conformément aux dispositions d'un instrument international et chargé de la 
protection des réfugiés et personnes déplacées qui ne jouissent de la 
protection d'aucun gouvernement] collaborent avec l'autorité compétente ou 
avec des organismes dûment autorisés du territoire d'immigration.

Au cours d'une période déterminée dont la durée sera fixée par les parties, les 3- 
migrants bénéficieront d'une assistance spéciale en ce qui concerne les 
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questions relatives à leurs conditions d'emploi.

Une assistance concernant les conditions d'emploi et d'existence pourra être 4- 
fournie, soit par le service ordinaire de l'inspection du travail du pays 
d'immigration, soit par un service spécial pour les migrants ; si nécessaire, 
ces mesures seront prises en collaboration avec des organisations volontaires 
agréées.

Des mesures seront prises, s'il a lieu, pour que les représentants du territoire 5- 
d'émigration [ou, s'il s'agit de réfugiés ou de personnes déplacées, des 
représentants de l'organisme institué conformément aux dispositions d'un 
instrument international et chargé de la protection des réfugiés et personnes 
déplacées qui ne jouissent de la protection d'aucun gouvernement] puissent 
collaborer avec ces services.

Article 16 - Règlement des différends

En cas de différend survenant entre un migrant et son employeur, le migrant 1- 
aura accès aux juridictions compétentes ou pourra présenter de toute autre 
manière ses doléances, conformément à la législation du territoire 
d'immigration.

Les autorités établiront toute autre procédure nécessaire en vue de régler les 2- 
différends s'élevant à l'occasion de l'exécution de l'accord.

Article 17 - Egalité de traitement

L'autorité compétente du territoire d'immigration appliquera aux migrants et 1- 
aux membres de leur famille, en ce qui concerne les emplois auxquels ils sont 
susceptibles d'être admis, un traitement qui ne soit pas moins favorable que 
celui qui est applicable aux nationaux en vertu des dispositions législatives ou 
administratives, ou de conventions collectives de travail.
Cette égalité de traitement s'appliquera sans discrimination de nationalité, de 2- 
race, de religion ni de sexe aux immigrants qui se trouvent légalement dans 
les limites du territoire d'immigration, en ce qui concerne les matières 
suivantes :

dans la mesure où ces matières sont réglementées par la législation ou a) 
dépendent des autorités administratives :

la rémunération (y compris des allocations familiales lorsque ces i) 
allocations font partie de la rémunération), la durée du travail, le 
repos hebdomadaire, les heures supplémentaires, les congés payés, 
les restrictions au travail à domicile, l'âge d'admission à l'emploi, 
l'apprentissage et la formation professionnelle, le travail des femmes 
et des adolescents ;
l'affiliation aux organisations syndicales et la jouissance des ii) 
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avantages offerts par les conventions collectives ;
l'admission aux écoles, à l'apprentissage et à des cours ou des iii) 
écoles de formation professionnelle et technique, sous réserve que 
cette admission ne porte pas préjudice aux nationaux du pays 
d'immigration ;
les mesures de recréation et de bien-être ;iv) 

les impôts, taxes et contributions afférents au travail et perçus au titre du b) 
travailleur ;
l'hygiène, la sécurité et l'assistance médicale ;c) 
les actions en justice relatives aux questions visés par le présent accord.d) 

Article 18. Accès aux métiers et professions et 
droit d'acquisition de la propriété immobilière

L'égalité de traitement s'appliquera également :
à l'accès aux métiers et professions dans les limites prévues par la législation a) 
nationale ;
à l'acquisition, la possession et la transmission de la propriété urbaine ou b) 
rurale.

Article 19. Ravitaillement en denrées alimentaires

Les migrants et les membres de leur famille jouiront du même traitement que 
les travailleurs nationaux de la même profession en ce qui concerne le 
ravitaillement en denrées alimentaires.

Article 20. Conditions de logement

L'autorité compétente du territoire d'immigration devra s'assurer que les 
migrants et les membres de leur famille disposent d'un logement hygiénique et 
convenable, dans la mesure où les installations nécessaires sont disponibles.

Article 21. Sécurité sociale

Les deux parties arrêteront, par un accord séparé, les modalités d'application 1. 
d'un régime de sécurité sociale aux migrants et aux personnes à leur charge.
Cet accord prévoira que l'autorité compétente du territoire d'immigration 2. 
prendra des dispositions pour assurer aux migrants et aux personnes à leur 
charge un traitement qui ne sera pas moins favorable que celui que accorde 
aux nationaux, sauf lorsque les conditions spéciales de résidence sont prévues 
pour les nationaux.
Cet accord devra comprendre des arrangements appropriés pour le maintien 3. 
en faveur des migrants des droits acquis ou en cours d'acquisition, et établis 
dans le cadre des principes de la convention sur la conservation des droits à 
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pension des migrants, 1935, ou de toutes révision de cette convention.
Dans le cas de migrations temporaires, l'accord prévoira que l'autorité 4. 
compétente du territoire d'immigration prendra des dispositions pour assurer 
aux migrants et aux personnes à leur charge un traitement qui ne sera pas 
moins favorable que celui qu'elle accorde aux nationaux, étant entendu que, 
dans le cas du régime d'assurance - pensions obligatoire, des arrangements 
appropriés seront faits pour le maintien des droits acquis et en cours 
d'acquisition des migrants.

Article 22 - Contrats de travail

Dans les pays où un système de contrat type a été établi, le contrat individuel 1- 
de travail des migrants sera basé sur un contrat type élaboré par les parties 
pour les principales branches d'activité économique.

Le contrat individuel de travail, lorsqu'il y est recouru, doit énoncer les 2- 
conditions générales d'engagement et de travail prévues dans le contrat type 
correspondant et doit être traduit dans une langue comprise par le migrant. 
Un exemplaire du contrat doit être communiqué au migrant avant son départ 
du territoire d'émigration, ou, si les deux parties sont d'accord, dans un 
centre d'accueil à l'arrivée dans le pays d'immigration. Dans ce cas, le 
migrant devra être informé, par un document  écrit le concernant 
individuellement ou concernant le groupe dont il fait partie, de la catégorie 
professionnelle dans laquelle il sera employé et des autres conditions de 
travail, en particulier du salaire minimum qui lui est assuré.

Le contrat individuel de travail doit contenir toutes informations nécessaires, 3- 
telles que :

les nom et prénoms du travailleur ainsi que le lieu et la date de sa a) 
naissance, sa situation de famille et l'endroit de résidence et de 
recrutement ;
la nature du travail à effectuer et le lieu où il doit  être exécuté ;b) 
la catégorie professionnelle dans laquelle le migrant est classé ;c) 
la rémunération des heures normales de travail, des heures d) 
supplémentaires, du travail de nuit et du travail accompli les jours fériés, 
ainsi que le mode de paiement  
les primes, indemnité et allocations éventuelles ;e) 
les conditions dans lesquelles l'employeur peut être autorisé à effectuer des f) 
retenues sur la rémunération de l'intéressé et leur montant ;
les conditions de nourriture, lorsque celle-ci est fournie par l'employeur ;g) 
la durée de l'engagement ainsi que les conditions de renouvellement ou de h) 
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dénonciation du contrat ;
les conditions dans lesquelles l'entrée et le séjour sur le territoire i) 
d'immigration sont autorisés ;
le mode de règlement des frais de voyage des migrants et des membres de j) 
leur famille ;
s'il s'agit d'un migrant temporaire, le mode de règlement des frais de son k) 
voyage de retour à son pays d'origine ou, le cas échéant, au territoire 
d'émigration ;
les cas dans lesquels le contrat peut être résilié.l) 

Article 23 - Changement d'emploi

Lorsque le migrant a été recruté pour un emploi déterminé et que ce dernier, 1- 
aux vues de l'autorité compétente du territoire d'immigration, ne correspond 
pas aux aptitudes physiques ou professionnelles dudit migrant, ladite autorité 
facilitera le placement du migrant dans un autre emploi répondant à ses 
aptitudes et qu'il est autorisé à occuper aux termes de la législation nationale.

Les parties détermineront par accord séparé les moyens propres à assurer, 2- 
pendant les périodes de chômage, l'entretien des migrants et des membres de 
leur famille à leur charge autorisés à les accompagner ou à les rejoindre.

Article 24 - Stabilité de l'emploi

Si, avant l'expiration de son contrat, le travailleur migrant vient à se trouver 1- 
en surnombre dans l'entreprise ou la branche d'activité économique pour 
laquelle il a été engagé, l'autorité compétente du territoire d'immigration 
facilitera, sous réserve des clauses du contrat, son placement dans un autre 
emploi qui répond à ses aptitudes et qu'il est autorisé à occuper aux termes de 
la législation nationale.

Au cas où le migrant n'aurait pas droit aux prestations prévues par un régime 2- 
d'assistance ou d'assurance - chômage, son entretien, ainsi que celui des 
membres de sa famille qui sont à sa charge, sera, durant toute période 
pendant laquelle il demeurera en chômage, assuré conformément à des 
dispositions prévues par accord séparé, dans la mesure où il n'y aura pas de 
ce fait incompatibilité avec les termes  de ce contrat.

Les dispositions de cet article n'affecteront pas le droit du migrant à 3- 
bénéficier des avantages éventuellement prévus par son contrat de travail, en 
cas de résiliation de l'engagement de la part de l'employeur.

Article 25 - Dispositions concernant le renvoi
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L'autorité compétente du territoire d'immigration s'engage à ne pas renvoyer 1- 
contre son gré un migrant et les membres de sa famille qui ont été autorisés à 
l'accompagner ou à le rejoindre si, en raison de maladie ou d'accident, ledit 
migrant ne peut plus exercer sa profession.

Le gouvernement du pays d'immigration s'engage à ne pas renvoyer les 2- 
réfugiés ou personnes déplacées ainsi que les migrants qui, pour des raisons 
politiques, ne désirent pas être rapatriés, dans leur pays d'origine, lorsque 
celui-ci est distinct du territoire de recrutement, à moins qu'ils n'en 
expriment formellement le désir par une demande écrite adressée à la fois à 
l'autorité compétente du pays d'immigration et aux représentants de 
l'organisme institué conformément aux dispositions d'un instrument 
international chargé de la protection des réfugiés et personnes déplacées qui 
ne jouissent de la protection d'aucun gouvernement.

Article 26 - Voyage de retour

Les frais du voyage de retour d'un migrant introduit dans le territoire 1- 
d'immigration - en application d'un plan exécuté sous les auspices du 
gouvernement dudit territoire - qui est contraint de quitter son emploi pour 
des raisons indépendantes de sa volonté et dont le remplacement s'est avéré 
impossible dans un emploi qu'il est autorisé à occuper aux termes de la 
législation nationale, seront réglés de la façon suivante :

a) le coût du voyage de retour du migrant et des personnes à sa charge ne 
pourra, en aucun cas, être à la charge du migrant ;
b) des accords bilatéraux complémentaires préciseront le mode de règlement des 
frais de voyage de retour ;
c) de toute manière, et au cas où aucune disposition n'aurait été insérée à cet 
effet dans un accord bilatéral, mention sera faite, dans les renseignements 
donnés aux migrants lors du recrutement, de la personne ou de l'organisme à 
qui incombe la charge du retour éventuel dans les conditions prévues au présent 
article.

Conformément aux méthodes de collaboration et de consultation dont il aura 2- 
été convenu en application de l'article 28 du présent accord, les deux parties 
détermineront les mesures à prendre pour organiser le retour de ces migrants 
et leur assurer, en cours de route, les conditions d'hygiène et de bien-être et 
l'assistance dont ils avaient bénéficié au cours du voyage d'aller.

L'autorité compétente du territoire d'émigration exonérera de tout droit de 3- 
douane à l'arrivée :

les effets personnels ;a) 
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les outils manuels portatifs et l'équipement portatif de la nature de ceux b) 
qui sont normalement en possession des travailleurs pour l'exercice de leur 
métier et qui ont été, pendant une durée appréciable, en leur possession et 
usage et sont destinés à être utilisés par eux dans l'exercice de leur 
profession.

Article 27 - Double imposition

Les deux parties détermineront, par un accord séparé, les mesures à prendre 
pour éviter la double imposition des gains des travailleurs migrants.

Article 28 - Méthodes de consultation et de collaboration

Les deux parties s'entendront sur les méthodes de consultation et de 1- 
collaboration nécessaires pour assurer l'exécution des termes de l'accord.

Lorsque les représentants des deux parties le demanderont, le Bureau 2- 
International du Travail s'associera à cette consultation et à cette 
collaboration.

Article 29 - Dispositions  finales

Les parties détermineront la durée du présent accord ainsi que le délai de 1- 
dénonciation.

Les parties détermineront également les dispositions du présent accord qui 2- 
resteront en vigueur après l'expiration de ce dernier. 
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